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16 Octobre—Tentative d’empoison­

nement de XI. Weiss, ancien officier 
a Aïn-Fczza, (Algérie) par sa femme. 
La perpétration et la decouverte de ce 
crime sont entourées de. circonstances 
ultra-romanesques.

17 Octobre — Verdict d’acquitte­
ment rendu en faveur du lieutenant 
d’infanterie de marine Wernert, par 
le conseil de guerre de Toulon. Néan­
moins le préfet maritime punit discipli­
nairement cet officier disparu de son 
corps pendant 2 mois. L'officier Wer­
nert allègue‘comme cause de sa fuite 
le trouble mental ou l’avaient plonge 
deux duels suivis de la mort de ses 
adversaires, sans vouloir révéler ni 
leurs noms, ni lacausc de ces tragiques 
rencontres.

— Drame sanglant à Collioure 
(Pyrénées-Orientales). Un boulanger 
ayant surpris sa femme avec un de 
ses garçons en flagrant délitd’adultère; 
les tue l’un et l’autre à l’aide d’un re­
volver.

—Tentative d’assassinat au bois de 
Boulogne, sur le petit Bavonna, âgé 

de 5 ans. Les causes de ce crime sont 
ncoùnues ainsi que l'auteur.

— Le hameau dw Surat, en Auver­
gne, est complètement détruit par un 
incendie.

\ 8 Octobre — La Ville de Mâcon 
célébré par des solennités, qui durent 
du 18 au 21, le centenaire de la nais­
sance de Lamartine. Elles sont prési­
dées par M. Léon Bourgeois, ministre 
de l’instruction public; tandis que son 
collègue, M. Yves Guyot, ministre des 
travaux publics, préside à l'inaugura­
tion du monument de Camille Desmou­
lins, à Guise.

— Le Pape Léon XIII répond au 
discours de M. Crispi par une encycli­
que revëndîqtiant énergiquement les 
droits du pouvoir temporel.

10 Octobre — Deux députés répu­
blicains sont élus : M. Vian à Rambouil­
let ctM. Rabaud-LacrozeâConfolens:

— Les élections partielles commu­
nales de Belgique ne modifient pas 
sensiblement la situation respective 
des partis.

— Arrestation à Belfort du câsernier 
Dielrich et de sa sœur, complices 
présumés de l’espiou Bonnet,

20 Octobre—Kèntfée des Chambre*}
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Une sommation de poursuites adressée 
au gouvernement par le groupe boü- 
langisle et motivée sur les révélations 
dcM. le député Mermcix, auteur des 
f OU'isscs du Bi)u!a:i:jismc, deux pro­
vocations en duel ont lieu. Une seule 
cslsuivie d’une rencon re (inofiensive) 
■entre MM. les députés Beinach et 
Dérouléde. AL Conslans. ministre de 
l'intérieur, a formellement déclaré, 
d’ailleurs, que le gouvernement ne 
convoquerait pas une seconde foi la 
llaule-Cnur de justice. Le gouverne­
ment, par l’organe de Ai. de Freycinet, 
président du conseil, combat l’urgence 
demandée par M. llubbard pour la 
proposition d’élection du Sénat par le 
suffrage jmivtr.'cl et obtient gain de 
cause. U présente un projet de loi 
tendant à aggraver la répression des 
faits d’espionnage.

— Inauguration a Navarin, du mo­
nument érigé à la mémoire des marins 
français qui succombèrent dans la 
glorieuse victoire navale de 1827, à 
laquelle la Grèce dut son affranchisse­
ment.

21 Octobre — En Allemagne, le 
congrès socialiste de Halle fournit la 
preuve de la force de cohésion du 
socialisme d’Outre-Rhin. Elle donne à 
celte manifestation la portée d’un gra­
ve événement politique.

— Assassinat de M.Lépine, notaire 
à Chamelle (Allier) beau-frère de AI. 
le Prefel de l’Aisne.

22 Octobre — Dans une violente 
tempête sur la côte d’Italie, le torpil­
leur italien 105 se perd totalement 
avec 2 officiers et 16 hommes, plu­
sieurs navires de la flotte italienne 
éprouvent de graves avaries.

CHRONIQUE LOCALE

Dammartïn

Lundi dernier, vers onze heures du 
soir, la ville était mise en émoi par 
les accents lugubres de la Générale et 
les cris au [cul Un incendie venait 
d’éclater rue des Guiches, dans le gre­
nier de la maison habitée par la famil­
le Charpentier.

Les époux Charpentier étaient endor- 
; mis depuis longtemps, lorsque tout-à- 
! coup, le mari se réveilla surpris d’en­

tendre au-dessus de sa tète, dans le 
grenier, un bruit étrange accompagné 
de chute de tuiles. Au momehl où il 
ouvrait la porte afin de se rendre comp- 

j te de la cause de ce bruit inaccoutu- 
= mé. il fut saisi de frayeur en voyant 
I le grenier en feu. Au mémo moment, 
I des voisins qui avaient aperçu les pre- 
: mières lueurs de l’incendie, 'jetaient 
• l’alarme et accouraient pour porter les 
! premiers secours.

M. Beuve ancien lieutenant de la 
compagnie de pompiers; M. Michel, 
notaire; M. l’abbé Bridou et son vicai­
re ; AI. Génot juge de paix, et plusieurs 

i gendarmes précédèrent les pompiers 
et assurèrent le sauvetage des enfants, 
des meubles et du linge.

Un instant après, les deux pompes 
étaient mises en batteries sous le com­
mandement des lieutenants Berger et 
Jeannesson et attaquaient vigoureuse­
ment l'incendie. La chaîne destinée à 
alimenter les deux pompes, était for­
mée par les nombreux habitants, qui 
s’étaient empressés .d’accourir. MM. 
Giraudet, Michel et Letertre, Aime Ve 
Dufour avaient mis [leurs réservoirs à 
la disposition des pompiers et rivali­
saient de zèle et d’efforts pour venir 
en aide aux malheureux sinistrés.

Grâce à l’habileté et au sang-froid 
des officiers, au courage de leurs hom­
mes et à l’empressement des habitants 
à seconder les efforts des braves pom­
piers, tout danger avait disparu vers 
minuit et demie cl une seule pompe 
pouvait suffire aux exigences du servi­
ce et ù parer à toute éventualité.

L'immeuble qui est assuré a subi un 
dommage de quelques centaines de 
francs. Quant à la perle éprouvée par 
les époux Charpentier, elle n’esl cou­
verte par aucune assurance. Heureuse­
ment encore, qu’un propriétaire bien­
faisant leur a offert gratuitement un 
asile en attendant qu’ils prennent pos­
session de leur logement,

— Une subvention [de 402 francs 
vient d’être accordée par l’Elat, à la 
Société de secours mutuels de Dam- 
marlin. Celle somme est affectée à la 
caisse de retraites de l’association.

— Le gendarme de service dans les 
rues de Dammarlin a recueilli jeudi, 
au passage, un sieur Pcrncll. condam­
né au mois de mai dernier par le tribu­
nal correctionnel de Meaux, pour 
coups et blessures, à six jours de pri­
son,

Cet individu a mis une certaine 
complaisance à se faire pincer, car, 
igaoranl peut-être, que le livret n’esl 
pl us nécessaire aux ouvriers voyageurs 
il a exhibé aussitôt, sans difficulté, ce 
document sur la réquisition du repré­
sentant de la force publique.

— Vendredi dernier, 24 octobre, le 
Cojnseil municipal s’est réuni à une 
heure.

Apres lecture du procès-verbal et 
quelques observations faites par un 
membre de celte assemblée, M. le 
Maire a exposé.un nouveau projet con- 
cerniyil les réparations à faire a l’usi­

ne de Ver. Il résulte de l'examen fait 
en présence du Conseil municipal, le 
8 octobre dernier, par IM. M. Nider., 
mécanicien; 1.enfant, architecte, et 
Rousseau entrepreneur, que le mieux 
sera de faire quelques réparations au 
massif de la machine n° I c! de-remet­
tre celte dernière en étal de reprendre 
son service dans quelques jours. Ce 
projet qui est de beaucoup plus écono­
mique, est accepté avec empressement.

En réponse à une demandç-adressée 
par AI. le lieutenant des pompiers, le 
Conseil vote l’installation de quatre- 
nouvelles bouches à ineendic. Une de­
mande de tuyaux pour le même servi­
ce est ajournée à la prochaine séance.

Un membre renouvelle la demande 
de l’établissement d’un conduit d’égout 
pour la traversée de la grande rue à la 
hauteur de la [place Sainte-Anne, et 
d’une autre pour celle de la rue de la 
Porte-au-Pain à la rue du-Sauvugc 

La Ville n’ayant pas les moyens de 
donner l’eau, gratuitement aux habi­
tants, il est décidé qo[à l’avenir, elle 
la fera payer également à l’administra­
tion des Ponts et Chaussées, lors que 
celle-ci en aura besoin pour le service 
des Roules iNalionalcsou Départemen­
tales.

La séance est levée à trois heures.

Saint-Pathüs

Le mariage de Mademoiselle Louise 
Labour* avec A!., Eliçnjjellarlé d’Opho- 
ve, lieutenant ail 8e dragons a eu lieu 
Samedi de la semaine dernière, à la 
chapelle de l’Assomption, à Paris, au 
milieu d’une assistance considérable.

On remarquait parmi-les nombreux 
amis desdeuv liQiiorables familles, pré­
sents à celte cérémonie, M. le docteur 
Dufraignc, Sénateur, Maire de la,vilU 
deA!eaux.;MM Charles Prévet. Mon-
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tayl cl Jules Gaillard, députés; M le 
général de Sesma^ons; MM. Droz, 
iienoist, Clémançon, Dcrvcloy. marquis 
de Paris . Blavol, Roger, conseillers 
généraux ; M. Léonor Pupille, conseil­
ler d’arrondissement; M. Hémar. Maire 
de la ville de Dammarlin, MM. Sainte- 
Beuve, Br inet, Dv-bourg cl plusieurs 
autres maires du canton ; MM. Le Duc 
Marguerite, Moquel, Barre, Genet 
Michel, membres de la Délégation Can­
tonale de pampiarlin; te Conseil mu­
nicipal de Sainl-Palhus cl tous les 
Instituteurs du canton, ayant à leur 
lèleM, Renault, Inspecteur des écoles,

La Cour et le Barreau de Paris 
étaient représentés, par un grand 
nombre de Présidents de vice-Prési­
dents, de Bâtonniers et d’avocats; en- 
fc) plusieurs célébrités du monde sa­
vent et un très grand nombre de re­
présentants de la société aristocratique 
dont il serait trop long de citer les 
noms.

Quand-enlin, 'après un dclilé d’une 
heuîre à la sacristie, les mariés s’avan­
cèrent vers leur xoilure, céfùt, même 
parmi le public banal'de la rue, une 
admiration naïve pour cet élégant, ce 
bel jfiiçieF, à la figure mâle et sympa­
thique,* dont le casque et le brillant 
uniforme rehaussaient et faisaient va­
loir la grande taille, c^ pour la jeune 
mariée dont la physionomie spirituelle 

grâce, et l’air de boulé justifiaient 
les exclamations enthousiastes de la 
foule.

Longperrier

Ç n lit dans le PuMfgalenr:
M. Couturier, Michel, propriétaire 

avait, depuis plusieurs jours, fait un 
dépôt de pommes à cidre, dans un ver­
ger silué à environ 50 mètres de son 
habitation. Le samedi 18. il s’v ren­

dit, vers six heures d& malin, pour 
vider les sacs ; et c’est alors qu’il cons­
tata qu’un tiers de ceux ci avait dispa­
ru pendant la nuit précédente. Soit 
une perte d une trentaine de francs 
pour les quatre hectolitres enlevés.

Le verger n'est pas clos sur le sol. 
couvert do gazon, la rosée ne se dépo­
se plus guère en. celle saison ; de sor­
te qu’il n’a pas été possible, de savoir 
de quel côté le.s voleurs sonl entrés 
dans le verger ni par où ils en sonl 
sorlis.

Celle fois c'est bien adieu 'cl non 
au revoir que le propriétaire peut dire 
car scs fruits ne reviendront pas.

Vh.i.eneuve

Un ballon monté par quatre aéro- 
naules a atterri lundi dernier entre 
Villeneuve et le Mesnil-Amelot. Parti 
d’Amiens.à midi, il planait vers qua­
tre heures au-dessus du village de \ il- 
lencuve cl atterrissait sans cncombçç 
quelques minutes après.

Le Mesnil-Amelot

M. Dhuicque cultivateur, surpris Ig. 
3t août dernier, chassant sans permis 
dans les pépinières dcM Carnet vient 
d’être condamné par Je tribunal cor­
rectionnel de Meaux, à IG fr. d’amen­
de et à 5 fr. de dommages intérêts au 
profit de ce dernier.

—M. FélixPiot, propriétaire au mê­
me lieu, a été condamné à la même 
peine, pour un délit du meme genre, 
sur les propriétés de M. Masson.

CUTE
Le nommé Lefor.t Honoré manou? 

vrier, âgé de 58 ans, vit séparé [de sa. 
fenimc. depuis quelque temps. Le 2.2 
septembre dernier, il lui prit faulaisie. 
d’aller lui.rendre une visite, vers dix 
heures du soir, mais l’entrée lui avant 
été impitoyablement refusée, Lefort se._ 

mît en colère et cassa deux carreaux, 
licite escapade lui vaut du tribunal 

correctionnel 25 francs d'amende.
Ver

La femme Rivière Henriette, Vve 
Margoltean, 58 aps, ménagère à Ver, 
vient d’ètre condamnéeà IGf. d’amende 
par le tribunal correctionnel de Senlis, 
pour outrages à un agent de l’autorité.

— Le sieur Auguste Laforêl, cultiva­
teur à Loisv, commune de Ver, a été 
condamné par le même tu bu nul à 23 f. 
d’amende, pour délit de chasse.

MoüSïY-le-Neuf

Ces jours derniers, on a volé dans 
les champs, une hache de semoir et sa 
corbeille, appartenant à M. Burnier 
cultivateur. Le semoir qui était trop 
encombrant à emporter a été respecté 
par le vejeuî.

Omis
Il y a quelques jours, un individu, 

(pii ne manque assurément pas d’au- 
dftcc, s'est permis de venir en plein 
jour, voler du linge appartenant au 
garde-champètrc de la commune. L'au­
teur de ce vol n’a pas été découvert.

Th i eux.
*•

Mercredi dernier, 22 octobre, le | 
nommé Tronchon Théodore âgé de 
59 ans, charretier à Compans, condui­
sait une voilure chargée de pulpo de 
betteraves, lorsque en tournant le che­
min près de la ferme de tMme Gilles, 
il glissa sous une des roues et cul les 
reins brisés. La mort a été instantanée

Ce malheureux laisse trois enfants.N A NT E UIL-LE-Il \ U DQU l N
On lit dans le Journal de Senlis:
Deux carriers de la commune, les 

frères Varin, ont été l’objet d’un pro­
cès-verbal pour coups cl blessures à 
un jeune employé de commerce.. M.

Alphonse Bonlemps. L’un de ces deux 
individus, Edmond Varin, s’est en ou­
tre livré, dans la soirée de dimanche, 
à des insultes grossières surlaperson 
ne de M. Lair, propriétaire à Vcrsigny 
cl il a brisé une barrière servant à clô­
turer sa propriété.

MARCHÉ DU 23 OCTOBRE 1390
Dammarlin.

Pain.............................0 fr. 37 le kil
Beurre............................. 3 fr 60 »
Œufs........................... 15 fr. 00 le 100

Pajn......................... O.fr. 3a le kil
Beurre.............................3 fr G0 »
Œufs...........................12 fr.00 le 100.

LE TRAMWAY
DE

DAMMARTIN A PARIS

Il existe, comme on sait, un tramway 
à vapeur faisant le servicc.entre Livry 
cl Paris.

Cette nouvelle ligne a, parall-ii. 
donné des résultats qui engagent la 
compagnie à augmenter son réseau 
d’une façon importante et à‘desservir 
un grand nombre de localités actuelle­
ment dépourvues de moyens de trans­
port.

La semaine dernière, les conseils 
municipaux du Raincy et de Livry 
obI etc saisis d'une demande présentée 
au nom d’une Société française d'étu­
des pour la création d’une ligne de 
tramway de Dammarlin à Paris en 
suivant les localitésci-apres désignées:

Dammarlin, Saint-Mard, Juilly, Nan- 
touillct, Suint-Mcsmcs, Messv, Claye, 
Villcparisis, Vaujours, Livry. Bondy. 
Pantin et Paris.
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Un autre embranchement parlant de 
Livry. gagnerait Paris en passant par 
le Raincv, Gagny, Ncuilly-sur Marne, 
Noisy-lc-Crand, Bry-sur-Marne. Join­
ville, Saint-Maurice et Gharenton.

On se rappelle qu’il y a quelques 
années, une société d’exploitation de 
tramways, avait commencé des éludes 
pour une ligne des’inée à desservir les 
localités situées sur la route nationale 
de Dammartin à Paris. Ce projet fut 
abandonné.

Espérons que eclte fois, nous serons 
plus heureux,

FAITS DIVERS

Concours de musique

La ville de Coulommiers donnera 
l’année prochaine une série de fêtes 
musicales. Le conseil municipal vient 
de voter à cette intention, unp subven­
tion de cinq mille francs afin de parer 
aux dépenses que nécessitent les pré­
paratifs de celle fêle artistique dont la 
date çst fixée au 3 mai 4891.

Statistique

Le relevé du mouvement de la popu­
lation de la France en 1.880 donne les 
résultats suivants pour Seinc-ct-Marne:

Mariages : 2,552.
Divorces: 57,
Naissances : 7,722.
Mort-nés : 281.
Décès : 7,350.
Exédent des naissances sur les dé­

cès : 372.
Oiseaux et camelots

Sur les grands boulevards— et ail­
leurs,—on voit des camelots qui por­
tent sur une baguette de jolis petits oi­
seaux qu’ils offrent aux passants.

On croit généralement que ces oi­

seaux sont apprivoisés : ils sont aveu­
gles. On leur a passé devant les yeux 
un fer chauffé à blanc, et c’est leur 
cécité qui explique leur douceur.

Celle barbarie vient d’être de nou­
veau dénoncée li la Société protectrice 
des animaux.

Le prix d’un baiser

On écrit de New-York a la Répu­
blique Française.22 octobre :

Embrasser une femme contre sa vo­
lonté est un délit rcpiimé par la loi, 
et à en juger parla pénalité prononcée 
par le tribunal de Pitlsburg, le vol 
d’un baiser est chose fort grave. Le 
concierge d’un hôtel de celte ville a 
été condamné à payer mille dollars 

i pour avoir embrassé'une jolie femme 
j irlandaise, sans avoir demandé préa­

lablement la permission.

■ L’Irlandaise se plaignit à son mari, 
in.-istant sur celte circonstance très 

| aggravante, suivant-elle, que a la bou­
che de Fembrasseiirsenlaill’oignon ».

Une réconciliation, moyennant le 
paiement d’une somme de mille dollars 
avait été décidée: mais cet engage­
ment n’ayant pas été tenu, le tribunal 
a rendu une sentence conforme.

Une autre lady a obtenu une indem­
nité de deux mille dollars. C'est à ce 
taux que le jugea estimé le baiser vo­
lé. Ce qu’il y a.de plus curieux, dans 
ce dernier cas, c’est que la « victime» 
est plus que sexagénaire, tandis que 
le « ravisseur » du baiser compte quel-, 
ques luslrçi de moins. Un homme doit 
avoir soin, à Piltsburg, de se munir 
d’une autorisation écrite, avant de se 
permettre la moindre privaulé avec les 
fillcsd’Èvc.

--------

ANTOINE DE CHABANNESCOMTE DE DAMMARTIN
Vill

DISGRACE DE CHABANNES
SON PROCÈS — SA CAPTIVITE

«Le persécuteur de Jacques Cœur alla 
cacher au fond du Limousin, afin de 

laisser passer l'orage, dit Henri Martin. 
Il n’emporta pas dans sa disgrâce, 
comme |le grand homme qui avait été 
sa victime, le témoignage de sa cons­
cience et l’inviolable foi de ses amis. 
Tout le conseil s’unit afin de faire de 
lui le bouc émissaire qui paierait pour 
fous et de tous ses vassaux, de tous ses 
gens, un seul homme, un serviteur 
obscur, lui resta fidèle par compassion 
et bonté d’âme."

Quoique bien sévères à l'égard de 
celui qui avait vaillamment combattu 
pour la cause Nationale, ces paroles se 
trouvent confirmées par les événements. 
On verra que peu de temps apres son 
départ, Chabannes se trouva aux prises 
avec un de scs anciens vassaux 'qui lui 
fit subir les mêmes affronts que l’ancien 
grand maître avait fait endurer à l’ar­
gentier Jacques Cœur.

Antoine de Chabannes avait tout à 
redouter de la rancune du nouveau roi; 
les démarches qu’il fit faire auprès de 
ses anciens amis et courtisans, loin de 
dissiper ses craintes, ne lui. laissèrent, 
au contraire, aucune illusion sur le sort 
qui l’attendait. L’un deux, l’amiral de 
Montauban, qui était redevable au comte 
de Dammartin de plusieurs bienfaits, 
chassa le messager que celu’-cilui avait 
envoyé pour le prier d’intercéder en sa 
faveur auprès du roi, en lui disant «que 
sy le roy povoit tenir le dit conte, il 
feroit manger le cueur de son ventre à 
ses chiens. »

Le Duc de Bourbon, Jean de Reilhac, 
secrétaire du roi et Joachim Rouault 
seigneur de Gamaches tentèrent cepen­
dant, mais sans succès, d’intervenir en 
faveur de Chabannes. Le duc de Bour­
gogne, « prince vénérable par son âge 
et plus respectable encore par sa vertu, 
qui par son rahg. animé des meilleures 
intentions « à l’égard de l’ancien Grand 
Maître, se trouvant aux fêtes du sacre, 
se jeta aux pieds du roi. au milieu de 
la cérémonie et le pria de pardonner à 
tous ceux qui l'avaient offensé. Le roi 
le lui promit, mais il en excepta sept 
qu’il ne nomma point, mais au nombre 
desquels Chabannes figurait vraisembla­
blement au premier rang

Charles de Melun, gouverneur de 
Paris et du bois Jé Vincennes, Grand- 
Maître d’hôtel de France, seigneur de 
Normanville gendre du baron de Mont­
morency, était un des ennemis les plus 
acharnés du comte de Dammartin. Cet 
homme, qui au dire de ses contempo­
rains « ne perdoit aucune occasion de 
ruiner les personnes auprès du Roy, 
desquelles il pouvoit espérer la confisca­
tion, » obtint la régie des biens d’An­
toine de Chabannes, avec promesse de 
confiscation en cas de condamnation. 
L’auteur de la chronique manuscrite, 
dite scandaleuse, avance que Charles de 
Melun voulait fiancer sa fille, qui n’avait 
pas encore deux ans, au fils du comte 
de Chabannes, mais que le comte et la 
comtesse ne voulaient pas entendre 
parler de ce mariage, « qui n’était pas 
sortable, disaient-ils; ledit de Melun 
n’étant que leur vassal, à cause de sa 
terre de Nantouillet, qui relevait du 
comté de Dammartin. »

Pensée d’un cambrioleur :
« Les filous sont de pauvres petits 

oiseaux qu’on met en cage pour les 
empêcher de voler.»
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G. BELLENGÉR
MÉDECIN-VÉTÉRINAIRE

Successeur de M. HENR }
DAMMART1.X’

VIEUX JOURNAUX
10 Francs les 100 KilogsAVANT DE FAIRE AUCUN ACHAT

Adressez-vous :
MAISONR.DELACOURT-COULANJON

60 GRANDE RUE. 60 
à DAMMARTIN (S-&-M) 

Qui vous vendra i
Montres Chaînes. Ba^&„e.t.Bracclcl's 

en or et en argent —/tëouckis d'oreilles, 
— Pendules — Uianiffifef, çic.-

Linge, Toiles, lappesÇ-Serviettes, 
Etoffes et Draps pouK confections etc.

Glaces — Installation et • agencement 
de magasin.

Le tout ô, des conditions excep­
tionnelles de BON MARCHÉ.

A. VENDRE 
POIRES à CIDRE 

S’adresser chez M. IIÉRIVAUX 

169, Grande RueJacques Amédêe Le Paire
JEANNE D’ARC

en
SEircE-X£T-MA.r'<r<rE:

Brochure de 24 pages 
Format lii 12

Vendue au profil de la souscription 
du monument à élever à la mémoire 
de Jeanne d’Arc.

Prix : 20 Centimes

E. LEMARIÉ 
à SlMMARTI^, (S-&-M).

Sur carte ivoire 
Tnt pression soignée

(dites A LA MINUTE)

Sur carte bristol
Grandeur N" 0 le cent........... 1 fr.

41 a I « ........... 1 « 25
« a I bis « ............ 1 « 5o
a « 2 « ............ T a ~5
« « 3 « ............ 2 « ;oo
• « 4 a ........... 2 « ' 5

Le deuil àugriïcnte de i franc par 
cent de cartes. *

GrandeuP N° u le cent . . . . 1 fr. 5o
« « 1 « ... . I « z-5
« « 1 hih •< ... . 2 « 00
« « 2 « ... 2 « 25
« «3 < ... . 2 « 5o
« « 4 a ... . 2 « >5

Cette sorte est livrée i :x boiti

CARTES de VISITES
!:n Gravure sur cuivre

Sur carte bristol
Grandeurs N° i à 4 (sans planche) le

cent....................  3 fr. 5c
Les mêmes grandeurs avec

(planche gravée) le cent. . 3 fr.
Sur carte ivoire

Grandeurs N° 1 à 4 (sans plan­
che) le cent.............................. fr.

Les memes grandeurs avec
(planche gravée) le cent . . 3 fr. 5c

Gravure de fLAncHêS 
Sur cuivre

— Pour cartes de visites — 
Comprenant le nom et l'adresse 2 fr 5o 
Chaque ligne supplémentaire o fr, 5o 

Le Directeur-Gérant: E. Lemarié:
DammartilKlmp. E. Lemanc.
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